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DIRECTION GENERALE 

9 Avenue du Professeur Fleming - B.P. 122 -  69701 GIVORS CEDEX 

 04 78 07 30 00      04 78 07 30 04 
 

Décision du Directeur n° 2020/23 

 

 

 

 
 

 
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE                       

 

 
  
 Le Directeur du Centre Hospitalier de Givors, 
 
  
 VU l’article L.6143-7 du code de la santé publique relatif à la compétence des directeurs des 

établissements publics de santé, 

 VU l’article D.6143-33 à D.6143-35 du code de la santé publique relatifs aux modalités de 

délégation des directeurs des établissements de santé, 

 VU l’Arrêté du CNG du 6 avril 2020 nommant Mme Stéphanie DUMONT, Directeur du Centre 

Hospitalier de Givors et de l’EHPAD des Allobroges à Chaponnay à compter du 1er juin 2020, 

 

D E C I D E 
 

 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Mr Sylvain SANIEL, technicien hospitalier, au Centre 
hospitalier de Givors et de l’EHPAD des allobroges à Chaponnay, pour les dépôts de plainte. 
 
ARTICLE 2 : Cette délégation de signature prend effet à compter du 01 octobre 2020 
 
 
Fait à Givors, le 06/10/2020 
 

 
                      Le Directeur,     Le technicien Hospitalier 
          
   
              
                      S. DUMONT                 S. SANIEL 
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Direction Départementale des Territoires 
du Rhône
Service Eau et Nature 
Unité Eau

Dossier n° 69-2020-00201

Lyon, le 28 septembre 2020

ARRETE PREFECTORAL N° DDT_SEN_2020_09_28_B132

*
PORTANT DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AU TITRE DE L’ARTICLE L 211-7

ET DÉCLARATION AU TITRE DES ARTICLES L214-1 À L214-6 DU CODE DE
L’ENVIRONNEMENT POUR LES TRAVAUX DE RÉPARATION DE L’OUVRAGE

D’ART TPONT13 SUR LA COMMUNE DE THURINS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-
est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU l’article 3 de la loi  du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics ;

VU le code de l'environnement - Livre II - Titre Ier et notamment les articles L 211.7, L 214-1 à 6, R 214-1,
R 214 –32 à R 214-47, et R 214-88 à R 214-104 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du
Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône -Mme Cécile DINDAR ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée
approuvé le 3 décembre 2015 ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-07-16-001 du  16  juillet  2019 portant  délégation  de  signature  à  M.
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-01-08-007 du 08 janvier 2020 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales  ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme
Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des
chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU la demande présentée le 17 juin 2020 par la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais
(CCVL), complétée le 30 août 2020 et 15 septembre 2020, et portant sur la déclaration d’intérêt général
relative aux travaux visés ci-dessus, soumis également au régime de la déclaration suivant la nomenclature
annexée à l’article R 214-1 et suivants du code de l’environnement ;

VU l’avis du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité en date du 4 septembre 2020 ;

VU l’avis du président de la Fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et la protection
du milieu aquatique en date du 4 septembre 2020;

VU l’avis  du président  du Syndicat  Mixte  d’Aménagement  et  de  Gestion  du bassin  versant  du Garon
(SMAGGA) en date du 15 septembre 2020;

VU le dossier annexé ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire pour observations en date du 18 septembre 2020 ;

VU la réponse faite le 21 septembre 2020 par le pétitionnaire ;

VU l’absence d’expropriation et de demande de participation financière aux personnes intéressées d’une
part, et la nature des travaux consistant dans l’entretien et l’aménagement de cours d’eau d’autre part, qui
justifient une dispense d’enquête publique conformément à l’article L 151-37 du code rural et maritime ;

CONSIDERANT que les mesures envisagées par le pétitionnaire et les prescriptions techniques imposées
par  le  présent  arrêté  sont  de  nature  à  prévenir  les  nuisances  et  réduire  les  impacts  hydrauliques  et
environnementaux du projet sur le milieu aquatique ;

CONSIDERANT dès lors que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées est suffisante pour garantir
les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et qu’il y a lieu de faire application de
l’article L 211-7 du code de l’environnement ;

Sur la proposition de M le directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRETE

TITRE I  -  DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL (DIG)

Article 1 - Objet de la déclaration d’intérêt général

Les travaux de réparation de l’ouvrage d’art Tpont13 rue de la montée de la grande côté sur la commune de
THURINS décrits à l’article 6 du présent arrêté sont déclarés d’intérêt général.
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Les parcelles privées concernées par les travaux ou les accès sont situés sur la commune de THURINS. Un
plan parcellaire les désignant est joint en annexe n°2.

Article 2 - Durée de la déclaration d’intérêt général

La déclaration d’intérêt général pour les travaux de réparation de l’ouvrage d’art Tpont13 rue de la montée
de la grande côté sur la commune de THURINS devient caduque à l’expiration d’un délai de 5 ans si les
travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substantiel.

Article 3 - Participation financière

Aucune participation financière n'est demandée aux bénéficiaires des travaux et propriétaires des terrains.

Article 4 - Information des riverains

Les riverains sont informés de la date de commencement des travaux par affichage en mairie de THURINS
et si besoin par contact direct.

TITRE II  -  DÉCLARATION

Article 5 - Objet de la déclaration et rubriques de la nomenclature

La  Communauté  de  Communes  des  Vallons  du  Lyonnais  (CCVL),  sis  27  chemin  du  stade  69670
VAUGNERAY,  est autorisée à effectuer des travaux de réparation de l’ouvrage d’art Tpont13 rue de la
montée de la grande côté sur la commune de THURINS.

Ces travaux relèvent des rubriques suivantes de l’article R 214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Régime Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation
d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement.

Déclaration

Installation
d’un busage
temporaire
(11,37 m)

Installation
pérenne d’une
longrine sous

l’ouvrage 
(5,37 m)

arrêté
ministériel du
28/11/2007

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un
cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance
ou  les  zones  d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire
les frayères de brochet :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Déclaration
90 m²

arrêté
ministériel du
30/09/2014
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Article 6 – Nature des travaux

Les travaux de réparation et d’entretien de l’ouvrage comprennent un débroussaillage complet de la zone
d’intervention,  une  dévégétalisation  des  parements,  une  rénovation  de  la  chaussée  et  de  l’étanchéité.
Concernant l’intrados, les travaux consistent en un comblement des cavités, un rejointement localisé de
fissures et la création d’une longrine anti-affouillement à pied d’œuvre.

La localisation du projet est présentée en annexe 1.

Article 7 - Caractéristiques des travaux

Les  travaux  sont  réalisés  conformément  au  dossier  déposé  et  à  ses  compléments,  sous  réserve  des
dispositions du présent arrêté et des arrêtés de prescriptions générales visés à l’article 5. 
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé peut entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

TITRE III  -  PRESCRIPTIONS

Article 8 - Prescriptions générales

La DDT du Rhône (service eau et nature) et le service départemental de l'Office Français de la Biodiversité
sont informés au moins 10 jours à l’avance de la date de démarrage de travaux. 

Les interventions dans le lit mineur du Garon sont interdites durant la période du 1er novembre au 15 mai. 

Les abattages sont réalisés entre le 1er septembre et le 28 février et les souches sont laissées en place pour
une reprise spontanée de la végétation. En cas de dessouchage inévitable, des sujets d’espèces locales et
adaptées sont plantés.

Pendant la durée des travaux, le pétitionnaire veille à ne pas entraver l'écoulement des eaux.

Une pêche électrique de sauvegarde est réalisée préalablement à toute intervention sur chacun des sites.

Toutes les mesures sont mises en place pour limiter le départ de matières en suspension et ne pas rejeter de
matières en suspension (MES) dans les cours d’eau.

Toutes les mesures préventives sont mises en œuvre pour supprimer les risques liés à la présence d’engins à
proximité de la rivière. Aucun engin ne peut circuler dans le lit mouillé de la rivière et les pistes d’accès
sont balisées.

Toutes les mesures sont mises en œuvre par l’entreprise en charge des travaux pour réduire le risque de
pollution accidentelle (fuites d’hydrocarbures ou d’huiles hydrauliques, stock de carburant, etc).

Les travaux ne doivent pas conduire à modifier la capacité d'écoulement des cours d'eau, ni conduire à
rehausser le niveau du terrain naturel en berge.
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Article 9 - Plantes invasives : Renouée du Japon et Ambroisie

Toutes les dispositions sont prises pour éviter une dissémination de la Renouée du Japon et de l’Ambroisie.
Le  pétitionnaire  prend  les  mesures  nécessaires  pour  éviter  la  contamination  pendant  les  travaux,
notamment :

• le nettoyage des engins avant leur arrivée sur le site,
• aucune manipulation de terre par les engins,
• le contrôle des enrochements évacués afin de ne pas être contaminés par des graines de l’invasive.

Article 10 - Mesures de surveillance 

L’ouvrage est inspecté par les services de la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais (CCVL)
tous  les  3  mois  afin  de constater  l’évolution du tassement  de la  clé .  Cette  inspection  consiste  en  une
surveillance visuelle des fissures potentielles et en une reconnaissance géotechnique si nécessaire.

TITRE IV – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 11 - Conformité au dossier et modifications 

Toute modification apportée à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des
activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
doit être portée, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l'article
R. 214-40 du code de l'environnement.

Article 12 - Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire  est  tenu  de déclarer,  dès  qu'il  en  a  connaissance,  au préfet  les  accidents  ou incidents
intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  faisant  l'objet  de  la  présente  autorisation
administrative, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de
l'environnement.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre les
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.

Le  permissionnaire  demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la  conséquence  de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 13 – Arrêté complémentaire

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer par arrêté complémentaire, toutes
prescriptions spécifiques nécessaires, en application de l’article R.214-39 du code de l’environnement.
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Article 14 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il appartient au pétitionnaire de se pourvoir le
cas échéant auprès de qui de droit (propriétaires) pour obtenir les autorisations nécessaires à la réalisation
des travaux situés dans les propriétés.

Article 15 - Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 16 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans 
les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
« 1°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2° ».

Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 17 - Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture, et sur le site internet des services de l’État dans le Rhône pendant au moins
6 mois. Une copie est déposée et affichée pendant un mois au minimum, en mairie de THURINS où cette
opération est réalisée.

Le dossier de l’opération peut être consulté en mairie de THURINS et à la direction départementale des ter-
ritoires, service eau et nature (165 rue Garibaldi 69003 Lyon), pendant une durée de deux mois.

Article 18 – Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et dont copie sera adressée à l’Office Français
de la Biodiversité (OFB) et à la mairie de THURINS chargé de l’affichage prévu à l’article 17 du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,

                                                                                                                                           Le directeur départemental des territoires

Signé Jacques BANDERIER
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ANNEXE 1 

Localisation des travaux

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2020_09_28_B132

du 28/09/20

pour le préfet,

Signé Jacques BANDERIER
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Localisation de 
l’ouvrage
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ANNEXE 2

Parcelles concernées par la DIG
Vue en plan (fond de plan IGN : Géoportail)

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2020_09_28_B132

du 28/09/2020

pour le préfet,

Signé Jacques BANDERIER

Direction Départementale des Territoires du Rhône – 165, rue Garibaldi –CS 33862-
69401 Lyon cedex 03 - Standard – 04 78 62 50 50 – 

Accueil du public : DDT Cité administrative (Bâtiment B) 9h00-11h00 / 14h00-16h00
Accès en T.C : Métro ligne B – Gare Part-Dieu/ Tram T 1 – Part-Dieu Servient

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2020-09-28-007 - Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2020_09_28_B132 du 28 septembre 2020
portant déclaration et déclaration d'intérêt général pour les travaux de réparation de l'ouvrage d'art Tpont13 sur la commune de THURINS. 47



69_DDT_Direction départementale des territoires du

Rhône

69-2020-09-21-023

Arrêté préfectoral n°DDT_SEN_2020_09_21_B126 du 21

septembre 2020 portant déclaration et déclaration d'intérêt

général pour les travaux de réparation de l'ouvrage d'art

Vpont5 sur la commune de VAUGNERAY

n°DDT_SEN_2020_09_21_B126 du 21 septembre 2020 portant déclaration et déclaration

d'intérêt général pour les travaux de réparation de l'ouvrage d'art Vpont5 sur la commune de

VAUGNERAY

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2020-09-21-023 - Arrêté préfectoral n°DDT_SEN_2020_09_21_B126 du 21 septembre 2020
portant déclaration et déclaration d'intérêt général pour les travaux de réparation de l'ouvrage d'art Vpont5 sur la commune de VAUGNERAY 48



Direction Départementale des Territoires 
du Rhône
Service Eau et Nature 
Unité Eau

Dossier n° 69-2020-00203

Lyon, le 21 septembre 2020

ARRETE PREFECTORAL N° DDT_SEN_2020_09_21_B126

*
PORTANT DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL AU TITRE DE L’ARTICLE L 211-7

ET DÉCLARATION AU TITRE DES ARTICLES L214-1 À L214-6 DU CODE DE
L’ENVIRONNEMENT POUR LES TRAVAUX DE RÉPARATION DE L’OUVRAGE

D’ART VPONT5 SUR LA COMMUNE DE VAUGNERAY

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-
est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU l’article 3 de la loi  du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics ;

VU le code de l'environnement - Livre II - Titre Ier et notamment les articles L 211.7, L 214-1 à 6, R 214-1,
R 214 –32 à R 214-47, et R 214-88 à R 214-104 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du
Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône -Mme Cécile DINDAR ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée
approuvé le 3 décembre 2015 ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2019-07-16-001 du  16  juillet  2019 portant  délégation  de  signature  à  M.
Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-01-08-007 du 08 janvier 2020 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales  ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme
Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des
chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU la demande présentée le 17 juin 2020 par la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais
(CCVL), complétée le 30 août 2020 et 14 septembre 2020, et portant sur la déclaration d’intérêt général
relative aux travaux visés ci-dessus, soumis également au régime de la déclaration suivant la nomenclature
annexée à l’article R 214-1 et suivants du code de l’environnement ;

VU l’avis du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité en date du 4 septembre 2020 ;

VU l’avis du président de la Fédération du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la pêche et la protection
du milieu aquatique en date du 14 septembre 2020;

VU le dossier annexé ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire pour observations en date du 16 septembre 2020 ;

VU la réponse faite le 17 septembre 2020 par le pétitionnaire ;

VU l’absence d’expropriation et de demande de participation financière aux personnes intéressées d’une
part, et la nature des travaux consistant dans l’entretien et l’aménagement de cours d’eau d’autre part, qui
justifient une dispense d’enquête publique conformément à l’article L 151-37 du code rural et maritime ;

CONSIDERANT que les mesures envisagées par le pétitionnaire et les prescriptions techniques imposées
par  le  présent  arrêté  sont  de  nature  à  prévenir  les  nuisances  et  réduire  les  impacts  hydrauliques  et
environnementaux du projet sur le milieu aquatique ;

CONSIDERANT dès lors que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées est suffisante pour garantir
les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement et qu’il y a lieu de faire application de
l’article L 211-7 du code de l’environnement ;

Sur la proposition de M le directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRETE

TITRE I  -  DÉCLARATION D’INTÉRÊT GÉNÉRAL (DIG)

Article 1 - Objet de la déclaration d’intérêt général

Les travaux de réparation de l’ouvrage d’art Vpont5 route de Benevent sur la commune de VAUGNERAY
décrits à l’article 6 du présent arrêté sont déclarés d’intérêt général.

Les parcelles privées concernées par les travaux ou les accès sont situés sur la commune de VAUGNERAY.
Un plan parcellaire les désignant est joint en annexe n°2.
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Article 2 - Durée de la déclaration d’intérêt général

La déclaration d’intérêt général pour les travaux de réparation de l’ouvrage d’art Vpont5 route de Benevent
sur la commune de VAUGNERAY devient caduque à l’expiration d’un délai de 5 ans si les travaux n’ont
pas fait l’objet d’un commencement de réalisation substantiel.

Article 3 - Participation financière

Aucune participation financière n'est demandée aux bénéficiaires des travaux et propriétaires des terrains.

Article 4 - Information des riverains

Les  riverains  sont  informés  de  la  date  de  commencement  des  travaux  par  affichage  en  mairie  de
VAUGNERAY et si besoin par contact direct.

TITRE II  -  DÉCLARATION

Article 5 - Objet de la déclaration et rubriques de la nomenclature

La  Communauté  de  Communes  des  Vallons  du  Lyonnais  (CCVL),  sis  27  chemin  du  stade  69670
VAUGNERAY,  est  autorisée  à  effectuer  des travaux de  réparation  de l’ouvrage d’art  Vpont5  route  de
Benevent sur la commune de VAUGNERAY.

Ces travaux relèvent des rubriques suivantes de l’article R 214-1 du code de l’environnement : 

Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Régime Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation
d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant débordement.

Déclaration

Installation
d’un busage
temporaire

(11,2 m)
Installation

pérenne d’une
longrine sous

l’ouvrage 
(5,2 m)

arrêté
ministériel du
28/11/2007

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un
cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance
ou  les  zones  d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire
les frayères de brochet :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Déclaration
150 m²

arrêté
ministériel du
30/09/2014
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Article 6 – Nature des travaux

Les travaux de réparation et d’entretien de l’ouvrage comprennent un débroussaillage complet de la zone
d’intervention, une dévégétalisation des parements, une rénovation de la chaussée et de l’étanchéité.

Concernant l’intrados, les travaux consistent en un renforcement par la construction d’une longrine anti-
affouillement en béton armé en rive droite. En compléments des tirants d’enserrement et des broches sont
mis en place. Des opérations d’entretien sont également mises en œuvre avec un nettoyage de l’ouvrage et
le rejointement localisé des fractures.

La localisation du projet est présentée en annexe 1.

Article 7 - Caractéristiques des travaux

Les  travaux  sont  réalisés  conformément  au  dossier  déposé  et  à  ses  compléments,  sous  réserve  des
dispositions du présent arrêté et des arrêtés de prescriptions générales visés à l’article 5. 
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé peut entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

TITRE III  -  PRESCRIPTIONS

Article 8 - Prescriptions générales

La DDT du Rhône (service eau et nature) et le service départemental de l'Office Français de la Biodiversité
sont informés au moins 10 jours à l’avance de la date de démarrage de travaux. 

Les interventions dans le lit mineur de la rivière le Dronau sont interdites durant la période du 1 er novembre
au 15 mai. 

Les abattages sont réalisés entre le 1er septembre et le 28 février et les souches sont laissées en place pour
une reprise spontanée de la végétation. En cas de dessouchage inévitable, des sujets d’espèces locales et
adaptées sont plantés.

Pendant la durée des travaux, le pétitionnaire veille à ne pas entraver l'écoulement des eaux.

Une pêche électrique de sauvegarde est réalisée préalablement à toute intervention sur le site.

Toutes les mesures sont mises en place pour limiter le départ de matières en suspension et ne pas rejeter de
matières en suspension (MES) dans les cours d’eau.

Toutes les mesures préventives sont mises en œuvre pour supprimer les risques liés à la présence d’engins à
proximité de la rivière. Aucun engin ne peut circuler dans le lit mouillé de la rivière et les pistes d’accès
sont balisées.

Toutes les mesures sont mises en œuvre par l’entreprise en charge des travaux pour réduire le risque de
pollution accidentelle (fuites d’hydrocarbures ou d’huiles hydrauliques, stock de carburant, etc).

Les travaux ne doivent pas conduire à modifier la capacité d'écoulement des cours d'eau, ni conduire à
rehausser le niveau du terrain naturel en berge.
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Article 9 - Plantes invasives : Renouée du Japon et Ambroisie

Toutes les dispositions sont prises pour éviter une dissémination de la Renouée du Japon et de l’Ambroisie.
Le  pétitionnaire  prend  les  mesures  nécessaires  pour  éviter  la  contamination  pendant  les  travaux,
notamment :

• le nettoyage des engins avant leur arrivée sur le site,
• aucune manipulation de terre par les engins,
• le contrôle des enrochements évacués afin de ne pas être contaminés par des graines de l’invasive.

Article 10 - Mesures de surveillance 

L’ouvrage est inspecté par les services de la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais (CCVL)
tous  les  3  mois  afin  de constater  l’évolution du tassement  de la  clé .  Cette  inspection  consiste  en  une
surveillance visuelle des fissures potentielles et en une reconnaissance géotechnique si nécessaire.

TITRE IV – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 11 - Conformité au dossier et modifications 

Toute modification apportée à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des
activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
doit être portée, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l'article
R. 214-40 du code de l'environnement.

Article 12 - Déclaration des incidents ou accidents

Le pétitionnaire  est  tenu  de déclarer,  dès  qu'il  en  a  connaissance,  au préfet  les  accidents  ou incidents
intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  faisant  l'objet  de  la  présente  autorisation
administrative, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de
l'environnement.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre les
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.

Le  permissionnaire  demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la  conséquence  de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 13 – Arrêté complémentaire

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer par arrêté complémentaire, toutes
prescriptions spécifiques nécessaires, en application de l’article R.214-39 du code de l’environnement.
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Article 14 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Il appartient au pétitionnaire de se pourvoir le
cas échéant auprès de qui de droit (propriétaires) pour obtenir les autorisations nécessaires à la réalisation
des travaux situés dans les propriétés.

Article 15 - Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 16 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans 
les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
« 1°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2° ».

Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 17 - Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture, et sur le site internet des services de l’État dans le Rhône pendant au moins
6 mois. Une copie est déposée et affichée pendant un mois au minimum, en mairie de VAUGNERAY où
cette opération est réalisée.

Le dossier de l’opération peut être consulté en mairie de VAUGNERAY et à la direction départementale des
territoires, service eau et nature (165 rue Garibaldi 69003 Lyon), pendant une durée de deux mois.

Article 18 – Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le
directeur  départemental  des  territoires  du  Rhône,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et dont copie sera adressée à l’Office Français
de la Biodiversité (OFB) et à la mairie de  VAUGNERAY chargée de l’affichage prévu à l’article 17 du
présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,

                                                                                                                                           Le directeur départemental des territoires

Signé Jacques BANDERIER
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ANNEXE 1 

Localisation des travaux

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2020_09_21_B126
du 21/09/2020

pour le préfet,
Le directeur départemental des territoires

Signé Jacques BANDERIER
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Localisation
ouvrage
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ANNEXE 2

Parcelles concernées par la DIG

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2020__09_21_B126
du 21/09/2020

pour le préfet,

Le directeur départemental des territoires

Signé Jacques BANDERIER
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PREFET DU RHONE 

 

 Arrêté préfectoral N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-DL-2020-09-23-05 

 Modifiant l’arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-DL-2019-12-31-09 fixant la 

composition de la commission de conciliation des baux d’habitation  

 du département du Rhône 

 

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité et de sécurité Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite. 

 

 
Vu la loi N° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à améliorer les rapports locatifs ; 

 

Vu la loi N° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée ; 

 

Vu le décret N° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 20 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 

1989 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-DL-2019-12-31-09 du 31 décembre 2019 fixant la 

composition de la commission de conciliation des baux d’habitation du Rhône ; 

 

Vu le courrier de la CSF du Rhône en date du 4 septembre 2020 ; 

 

Sur proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale ;  

 

 

 A R R E T E  

 
Article 1  

 

La Commission départementale de conciliation est modifiée comme suit : 

Pour les organisations représentatives des locataires : 

 

Sur désignation de la CSF 

      3 sièges soit : 3 membres titulaires et  3 membres suppléants 

 

Titulaires : 

Monsieur Hubert CHAPUS 

Madame Isabelle ROSTAING-TAYARD 

Madame Marion PIDOUX 
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 2 

 

Suppléants : 

Monsieur Michel-Laurent CHAPAS 

Madame Ekaterina BAHRI 

Madame Nadia LAHMAR 

     

Article 2  

Les autres articles sont sans changement. 

 

Article 3  

   Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

 

  Lyon, le 23 septembre 2020 

 

  La préfète 

          Secrétaire générale 

        Préfète déléguée pour  

        L’égalité des chances 

            Cécile DINDAR 
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DIRECTION GÉNÉR ALE 
Direction des affaires juridiques 

Vu le code de la santé publique, 

DtCISION D'HABILITATION N °20/155 

DU 7 OCTOBRE 2020 

Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique, 

Vu le décret n° 2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des parties 1, Il et Ill du 
code de la santé publique, et en particulier l'article R1232.ll du Code de la santé publique relatif aux 
modalités de demande d'interrogation du registre national automatisé des refus de prélèvement, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 
M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur général des hospices civils de Lyon,

Article 1er :
DÉC IDE 

Mme Florence BAGÈS-LIMOGES, Praticien hospitalier 

M. Arnaud GREGOIRE, Praticien hospitalier

M. Antonio RODRIGUEZ, Praticien hospitalier

Mme Marie-Claire DAUMAS-BEJUIS, Cadre de Santé

M. Ludovic ALMERAS, Infirmier diplômé d'État

Mme Béatrice BODET, Infirmière diplômée d'État

Mme Anne-Gaëlle DEREIMS, Infirmière anesthésiste diplômée d'État

Mme Lydie NESONSON, Infirmière diplômée d'État

Mme Clémentine RESTA, Infirmière diplômée d'État

Mme Caroline RICHARD, Infirmière puéricultrice diplômée d'État

M. Julien VACCARELLO, Infirmier diplômé d'État

sont habilités à procéder à la demande d'interrogation du Registre National Automatisé des Refus de 
Prélèvement sur une personne décédée, d'organes, de tissus et de cellules. 

Article 2: 

La présente décision d'habilitation abroge et remplace la décision d'habilitation n°20/97 du 3 juin 2020 

Article 3: 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre 
un recours gracieux, un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon 
contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 

3, QUAI DES CELESTINS 69002 LYON -FRANCEB.P. 2251-69229 LYON CEDEX 02 1 

WWW.CHU-LYON.FR -RENSEIGNEMENTS HCL: 0 825 0 825 69 (0.15 €/MN) 

W FI NESS HCL 690781810 
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Préfecture
Direction de la Sécurité et de la Protection Civile
Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par : Cécile DAFFIX
Tél : 04.72.61.65.53
Courriel : cécile.daffix@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL 
Portant agrément d’un centre de formation taxi n° 69-20-001

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des Transports, notamment son article R.3120-9 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre III;

VU la  loi  N°  2014-1104 du  1er octobre  2014 relative  aux  taxis  et  aux  voitures  de  transport  avec
chauffeur ;

VU le décret N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes ;

Vu l’arrêté  du  11  août  2017  relatif  à  l'agrément  des  centres  de  formation  habilités  à  dispenser  la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec
chauffeur;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs
de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi; 

VU la demande d’agrément d’un établissement d’enseignement assurant la préparation à l'examen, à la
formation continue et à la mobilité des conducteurs de taxi  déposée par Monsieur Bileyl SGHAIER
agissant en qualité de président de la société « ECOLE FRANCAISE DU TAXI », dont le siège social
est situé 5 place du Chateau à Rillieux la Pape (69140) ;

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit les conditions requises pour être agréé ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile:

.../...

Adresse postale: Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil     : internet   www.rhone.gouv.fr   ou tél.     : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)  

Lyon, le 9 octobre 2020
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ARRETE

Article 1  er   : La société « ECOLE FRANCAISE DU TAXI » sise  5 place du Chateau à Rillieux la Pape
(69140), représentée par Monsieur Bileyl SGHAIER, est agréée sous le N° 69-20-001 pour exploiter un
établissement  d’enseignement  assurant  la  préparation  à  l'examen,  à  la  formation  continue  et  à  la
mobilité des conducteurs de taxi.

Cet agrément est délivré pour une période de 5 ans. La demande de renouvellement doit être formulée
trois mois avant l’échéance du présent agrément.

Article 2: Le responsable pédagogique des formations est Monsieur Bileyl SGHAIER.
Les stages de formation se dérouleront dans les locaux suivants : 5 place du Chateau à Rillieux la Pape
(69140).

Article 3 : L’exploitant est tenu :
 

1°  d’afficher  dans  ses  locaux,  de  manière  visible  à  tous,  le  numéro  d’agrément,  les  
conditions financières des cours, le programme de formation, le calendrier et les horaires  
des enseignements proposés aux candidats;

2°  de  faire  figurer  le  numéro  d'agrément  sur  toute  correspondance  et  tout  document  
commercial;

3° d’informer le Préfet de tout changement dans les indications du dossier déposé pour  
l’obtention du présent agrément.

Article 4 : En cas d’inobservation des dispositions des arrêtés du 11 août 2017 relatifs à l'agrément des
centres de formation habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et
des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi, et des
dispositions du présent arrêté, ainsi qu'en cas de dysfonctionnements constatés à la suite d'un contrôle
administratif ou pédagogique, le présent agrément peut-être suspendu ou retiré.

Article 5 : Le dirigeant du centre de formation adresse à la préfecture, au plus tard le 31 janvier de
chaque année, un rapport d'activité annuel qui comprend les informations suivantes :

1° le nombre de personnes ayant suivi les formations préparatoires à l'examen et les taux de réussite
obtenus aux examens d'accès à la profession de conducteur de taxi;
2° le nombre et l'identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation continue;
3° le nombre et l'identité des conducteurs ayant suivi les stages de formation à la mobilité.

Ce rapport  annuel  est  communicable  à  toute  personne  qui  en fait  la  demande  dans les  conditions
prévues au titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'administration.

Article 6 : Le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

  Le préfet,
  Pour le préfet
  Le Directeur de la sécurité
  et de la protection civile 
  Guillaume RAYMOND
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Arrêté portant habilitation à la SAS POLYGONE, numéro

d’immatriculation 324 550 417 RCS SAINT-NAZAIRE,
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Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Hugo ILUNGA NGELEKA
Tél : 04 72 61 66 16
Courriel : hugo.ilunga-ngeleka@rhone.gouv.fr

Affaire suivie par : Anissa REJILI
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : anissa.rejili@rhone.gouv.fr

A R R E T E  P R E F E C T O R A L

Arrêté n°                                                                        du
portant habilitation à la  SAS POLYGONE, numéro d’immatriculation 324 550 417 RCS SAINT-
NAZAIRE, en application de l’article L.752-23 du Code de commerce

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,

     Officier de la Légion d'honneur,
                       Commandeur de l'ordre national du Mérite, 

Vu le Code de commerce ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu  la loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  Évolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique (ELAN) ;

Vu la demande d’habilitation enregistrée le 11 août 2020, sous le n° Conformite.69.2020.9,
présentée par la SAS POLYGONE, 16 allée de la mer d’Iroise 44 600 Saint-Nazaire ;

Sur  la  proposition  de la  Préfète,  Secrétaire  générale,  Préfète  déléguée pour  l’égalité  des
chances ;

Préfecture du Rhône – 69419 Lyon Cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône - 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

7 octobre 2020
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A r r ê t e :

Article 1  er   – L’habilitation prévue à l’article L.752-23 du Code de commerce est accordée à la SAS
POLYGONE, 16 allée de la mer d’Iroise 44 600 Saint-Nazaire, sous le n° Conformite.69.2020.9.

Article 2 - Ce numéro d’habilitation doit figurer sur le certificat de conformité au même titre que la
date et la signature de l’auteur du certificat. 

Article 3 -  Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département du Rhône.

Article 4 - Toute modification de cette habilitation conduit à la mise à jour, dans le mois, du dossier
d’habilitation déposé en préfecture du Rhône.

Article 5 - L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d'exercice mentionnées à l’article R.752-44-2 du Code de commerce,
à savoir : 

-  ne  pas  avoir  fait  l’objet,  ni  aucun  de  ses  représentants  légaux  ou  salariés,  d’une
condamnation correctionnelle ou criminelle, prononcée par une juridiction française ou étrangère,
pour  une  infraction  relative  à  la  corruption  ou  au  trafic  d'influence,  à  des  détournements,
escroqueries ou extorsions au sens du Code pénal ;

- justifier des moyens et outils de contrôle de la conformité d’un équipement commercial
mentionné à l’article L.752-1 du Code de commerce à l’autorisation d’exploitation commerciale ou
l’avis  favorable  délivré  par  une  commission  d’aménagement  commercial  en  application  des
dispositions de l’article L. 752-6 du même code ; 

- justifier que les personnes physiques par lesquelles ou sous la responsabilité desquelles est
établi  le  certificat  de  conformité  mentionné  à  l’article  R.752-44-1  du  Code de  commerce  sont
titulaires d’un titre ou diplôme visé ou homologué de l’enseignement supérieur d'un niveau égal ou
supérieur au niveau 3 au sens des dispositions du Code du travail relatives au cadre national des
certifications professionnelles sanctionnant une formation juridique, économique, commerciale ou
d'ingénierie, ou d'un diplôme étranger d'un niveau comparable.

Article 6 - Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois suivant sa notification. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours
gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.

Article  7  -  La Préfète,  Secrétaire  générale  de la  préfecture,  Préfète  déléguée pour  l’égalité  des
chances,  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture. 

      Le Préfet,

Pour le préfet,
Le sous-préfet

Secrétaire général adjoint

Clément VIVÈS

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-10-07-002 - Arrêté portant habilitation à la SAS POLYGONE, numéro d’immatriculation 324 550 417 RCS
SAINT-NAZAIRE, en application de l’article L.752-23 du Code de commerce 70



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2020-10-06-007

CABINET SPID 2020 10 06 01

Honorariat

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-10-06-007 - CABINET SPID 2020 10 06 01 71



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2020-10-06-007 - CABINET SPID 2020 10 06 01 72



69_Préf_Préfecture du Rhône_DPL

69-2020-10-05-011

Arrêté préfectoral portant délimitation du domaine public

fluvial - Centre Nautique Lyon
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Agrément ESUS - Association ENVIE RHÔNE
Association appartenant à l'ESS.
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de la consommation, 
du travail et de l’emploi 
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Unité départementale du Rhône 
 
Service Cohésion Economique et Sociale Territoriale 

 
 

           
 
 
 

 
 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 
ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2020_10_01_18 

 
 
Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
 
Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale », 
 
Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 
classe) ; 
 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N°DIRECCTE/SG/2020/59 du 28 août 2020 
portant subdélégation de Monsieur Patrick MADDALONE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur Dominique 
VANDROZ, responsable de l’Unité départementale du Rhône ; 
 
Vu la demande complète reçu le 9 septembre 2020, présentée par Monsieur Guido LOCATELLI, directeur de 
l’association ENVIE RHÔNE située 12 rue de Cronstadt 69007 LYON ; 
 
 
                      

DECIDE 
 
 
 
L’association dénommée ENVIE RHÔNE domiciliée 12 rue de Cronstadt 69007 LYON ; 
 
SIRET    : 383 679 396 00028 
 
CODE APE : 8899B 
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est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 
 
Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 
 
 
 
                                                                         Fait à Villeurbanne, le 01/10/2020 
 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

 

 

 

Laurent BADIOU 
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des entreprises,  
de la concurrence,  
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Unité départementale du Rhône 
 
Service Cohésion Economique et Sociale Territoriale 

 
 

           
 
 
 

 
 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 
ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2020_09_30_17 

 
 
Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
 
Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale », 
 
Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 
classe) ; 
 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N°DIRECCTE/SG/2020/59 du 28 août 2020 
portant subdélégation de Monsieur Patrick MADDALONE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur Dominique 
VANDROZ, responsable de l’Unité départementale du Rhône ; 
 
Vu la demande complète reçu le 18 septembre 2020, présentée par Mathilde CORTINOVIS, co-gérante et co-
fondatrice de la SARL EQUILIBRES située  4 rue Terme 69001 LYON ; 
 
 
                      

DECIDE 
 
 
 
La SARL dénommée EQUILIBRES domiciliée 4 rue Terme 69001 LYON ; 
 
SIRET    : 834 31351200016 
 
CODE APE : 5610A 
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est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter de sa date de notification. 
 
Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 
 
 
 
                                                                         Fait à Villeurbanne, le 30/09/2020 
 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

 

 

 

Laurent BADIOU 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte) 
Unité départementale du Rhône  

8-10 rue du nord - 69625  VILLEURBANNE Cedex - Standard 04.72.65.58.50 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_07_01_137 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP884044579 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Adrien BALLY – domicilié 27 rue Paul Lafargue / 69100 

VILLEURBANNE auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes en date du 17 juin 2020 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Adrien BALLY – domicilié 27 rue Paul Lafargue / 69100 VILLEURBANNE, ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 
R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisé sous le n°SAP884044579, à assurer la fourniture 
de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 
Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 17 juin 2020 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Article 3 : Adrien BALLY est autorisé à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée ci-dessous en 
qualité de prestataire : 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 
 
 
 

Lyon, le 1
er

 juillet 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_07_01_140 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP840777403 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Alexane TONNERIEUX – domiciliée 22 bis rue de 

Boyer / 69160 TASSIN LA DEMIN LUNE auprès des services de l’Unité départementale du 
Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 septembre 2020 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Alexane TONNERIEUX – domiciliée 22 bis rue de Boyer / 69160 TASSIN LA DEMIN LUNE, 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée sous le n°SAP840777403, 
à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 
dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 septembre 2020 et n’est pas 
limité dans le temps. 
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Article 3 : Alexane TONNERIEUX est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée ci-
dessous en qualité de prestataire : 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit 
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 
 
 
 

Lyon, le 1
er

 juillet 2020 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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Unité départementale du Rhône 
 
Service Cohésion Economique et Sociale Territoriale 

 
 

           
 
 
 

 
 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 
ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2020_10_06_19 

 
 
Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
 
Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « entreprise 
solidaire d’utilité sociale », 
 
Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône (hors 
classe) ; 
 
Vu l’arrêté du 4 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N°DIRECCTE/SG/2020/59 du 28 août 2020 
portant subdélégation de Monsieur Patrick MADDALONE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Monsieur Dominique 
VANDROZ, responsable de l’Unité départementale du Rhône ; 
 
Vu la demande complète reçu le 22 septembre 2020, présentée par Monsieur Serge LE BOULCH, représentant 
légal de la SASU ALTERSEGAUX, personne morale, présidente de la SAS RECIPRO-CITE, située 7 Quai 
Jean Moulin 69001 LYON ; 
 
 
                      

DECIDE 
 
 
 
La SAS dénommée RECIPROCITE domiciliée 7 Quai Jean Moulin 69001 LYON; 
 
SIRET    : 538 362 799 00032 
 
CODE APE : 7112B 
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Affaire suivie par : Florence Meyer 
Tél. :  04 72 65 57 35 
Mèl. : florence.meyer@direccte.gouv.fr 
 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale du Rhône 
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
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est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code du travail. 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 
 
Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 
 
 
 
                                                                         Fait à Villeurbanne, le 06/10/2020 
 
 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

 

 

 

Laurent BADIOU 
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santé publique pour Mme KABORE-DRANO au service PMI de la Direction Enfance Famille -

146 rue Pierre Corneille - 69003 LYON
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

ARS_DOS_2020_10_06_17_0368 

 

Portant autorisation dérogatoire au titre des articles .R.2311-13 et R.2311-17 du code de la santé 

publique pour un médecin du Rhône (69) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le titre 1 du livre III du code de la santé publique, notamment les articles R 2311-13 et R2311-17 ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-5583 du 4 novembre 2016 portant autorisation dérogatoire R 2311-17 du code de la 

santé publique pour un médecin de la PMI du Rhône ; 

 

Vu le courrier daté du 11 septembre 2020, réceptionné par l’ARS le 18 septembre 2020, de Madame la 

directrice générale adjointe du Pôle Solidarité du département du Rhône, pour le compte du chef de 

service PMI de la Direction Enfance Famille, sollicitant l’autorisation, pour le docteur Christine KABORE-

DRANO, d’assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, produits ou objets 

contraceptifs, ainsi que la gestion et la délivrance directe des médicaments en vue du traitement des 

maladies transmises par voie sexuelle, en application des articles R.2311-13 et R.2311-17 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur général de santé publique en date du 2 octobre 2020 ;  

 

 

Arrête 

 

 

Article 1er : Le docteur Christine KABORE-DRANO est autorisée à assurer la détention, le contrôle et la 

gestion des médicaments, produits ou objets contraceptifs, ainsi que la gestion et la délivrance directe 

des médicaments en vue du traitement des maladies transmises par voie sexuelle, en application des 

articles R.2311-13 et R.2311-17 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : L’arrêté n°2016-5583 du 4 novembre 2016 portant autorisation dérogatoire R 2311-17 du code 

de la santé publique pour le Docteur Françoise MICHELLAND est abrogé. 
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Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d’un recours : 

- administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône Alpes, 

- administratif hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de 

Lyon de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté 

qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 6 octobre 2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie, 

 

 

Catherine PERROT 
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arrêté portant autorisation de création d'un site internet de commerce électronique de

médicaments pour la pharmacie ILLICOPHARMA, sise 17-23, avenue Jean Jaurès - 69600

OULLINS
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ARS_DOS_2020_10_07_17_0315 
 

Portant autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de de la Santé Publique et notamment les articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à L.5125-41 et 

R.5125-70 à R.5125-74 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 

pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacie de secours minières, mentionnées à 

l’article L. 5121-5 du CSP ; 

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par les décisions n° 407289 du 26 mars 2018 et n° 407292 du 4 avril 

2018 du Conseil d’Etat statuant au contentieux, relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de 

commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du CSP ; 

 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 

ces données et abrogeant la directive  95/46/CE ; 

 
Vu l’arrêté n° 2019-17-0635 du 2 décembre 2019 autorisant la licence n° 69#001399 pour la SELAS 
« ILLICOPHARMA OULLINS » sise 17/23 avenue Jean Jaurès 69600 OULLINS ; 
 

Considérant la demande du 8 septembre 2020, enregistrée le 10 septembre par l’ARS Auvergne Rhône Alpes, 

du Cabinet ACO Avocats Conseil Contentieux, représentant M. Didier NESME,  titulaire de l’officine de 

pharmacie sise 30, rue Chevreul – 69007 LYON, et sollicitant la cession de son site internet de commerce 

électronique de médicaments www.illicopharma.com, et de sa clientèle y afférente, au bénéfice de la SELAS 

ILLICOPHARMA OULLINS, exploitant l’officine de pharmacie sise 17/23 avenue Jean Jaurès 69600 OULLINS, pour 

le compte de son gérant : M. Patrick NESME ; 

 

Considérant que le dossier transmis par courrier du 10 septembre 2020 a été déclaré complet à cette date, en 
application de l'article R5125.71 du code de la santé publique ; 
 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Monsieur Patrick NESME, titulaire de l’officine de pharmacie SELAS ILLICOPHARMA OULLINS, sise 

17/23 avenue Jean Jaurès 69600 OULLINS, disposant de la licence n° 69#001399, est autorisé exploiter le site 

internet de commerce électronique des médicaments non soumis à prescription obligatoire infra : 

www.illicopharma.com 
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Article 2 : Le site internet, objet de la présente autorisation, doit être utilisé conformément au cadre juridique en 
vigueur. Tout manquement aux règles applicables au commerce électronique et aux bonnes pratiques de 
dispensation pourra entraîner des sanctions administratives. 
 
Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le pharmacien titulaire de l’officine informe le 
conseil régional de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce électronique de 
médicaments au détail, non soumis à prescription obligatoire et lui transmet, à cet effet, une copie de la 
présente autorisation. 
 
Article 4: En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du 
code de la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine en informe, sans délai, par tout moyen 
permettant d’en accuser réception, le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône Alpes et le conseil régional de 
l’ordre des pharmaciens. 
 
Article 5 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de 
l’officine informe, sans délai, le directeur général de l’ARS Auvergne-Rhône Alpes et le conseil régional de l’ordre 
des pharmaciens. 
 
Article 6 : La cessation d'activité de l'officine exploitée sous la licence n° 69#001399 entrainera la fermeture du site 
internet autorisé par le présent arrêté. 
 
Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Monsieur le ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Le délai de recours prend effet : 
- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté 
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté 

 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 
 
Article 8 : Le Directeur de l'Offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône 
Alpes. 
 

Fait à Lyon, le 7 octobre 2020 
 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie,  

 

 

Catherine PERROT 
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ARS_DOS_2020_10_07_17_0316 
 

Portant retrait d’une autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de médicaments 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de de la Santé Publique et notamment les articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à L.5125-41 et 

R.5125-70 à R.5125-74 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par les décisions n° 407289 du 26 mars 2018 et n° 407292 du 4 avril 

2018 du Conseil d’Etat statuant au contentieux, relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de 

commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du CSP ; 

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 

électronique de médicaments ; 

 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de 

ces données et abrogeant la directive  95/46/CE ; 

 

Vu la licence N° 69#00293 du 24 juillet 1942 autorisant la pharmacie sise, 30, rue Chevreul à Lyon (69007) ; 

 

Vu l’arrêté n° 2013-3510 du 5 août 2013 portant autorisation de vente de médicaments sur internet pour la 

pharmacie NESME sise 30, rue Chevreul – 69007 LYON ; 

 

Considérant la demande du 8 septembre 2020, enregistrée le 10 septembre par l’ARS Auvergne Rhône Alpes, 

du Cabinet ACO Avocats Conseil Contentieux, représentant M. Didier NESME, titulaire de l’officine de 

pharmacie sise 30, rue Chevreul – 69007 LYON, et sollicitant la cession de son site internet de commerce 

électronique de médicaments www.illicopharma.com, et de sa clientèle y afférente, exploitant l’officine de 

pharmacie sise 17/23 avenue Jean Jaurès 69600 OULLINS, pour le compte de son gérant : M. Patrick NESME ; 

 

Considérant que le dossier transmis par courrier du 10 septembre 2020 a été déclaré complet à cette date, en 
application de l'article R5125.71 du code de la santé publique, 
 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique www.illicopharma.com délivrée 

par arrêté n° 2013-3510 du 5 août 2013, est retirée, à sa demande, à M. Didier NESME, titulaire de la 

pharmacie située 30, rue Chevreul – 69007 LYON sous la licence n° 69#000293. 
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Article 2 : Le pharmacien titulaire de l’officine informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser 

réception, le conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes, 
- d’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant 

être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Le délai de recours prend effet : 

- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté 
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté 

 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

 
Article 8 : Le Directeur de l'Offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur, et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône 
Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 7 octobre 2020 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie,  

 

 

Catherine PERROT 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Pilotage Ressources

Décision de subdélégation de signature pour le Centre de Services Partagés

DRFIP69_PPR-SUBDELEGATION-CSP_2020_10-01-154

L’Administrateur des Finances Publiques, Directeur adjoint du pôle pilotage et ressources de la Direction
régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20 février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 14 décembre 2016 affectant M. Gilles ROUGON, Administrateur  des Finances Publiques, à la
Direction Régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-06-29-002  du  29  juin  2020  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Gilles ROUGON, Administrateur  des Finances Publiques;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020-06-29-003 du 29 juin 2020 portant délégation de signature des actes relevant du
pouvoir adjudicateur à M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-06-29-004 du 29 juin 2020 portant délégation de signature des actes relevant du
pouvoir adjudicateur  pour la gestion de la cité administrative d’État  de la  Part Dieu à M. Gilles  ROUGON,
Administrateur des Finances Publiques ;

Vu les conventions de délégation de gestion conclues avec les directions délégantes de la DRFIP
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône.

Décide :

Article 1 : Délégation générale de signature pour toutes les opérations relatives au fonctionnement du Centre
de Services Partagés (CSP) Chorus de Lyon, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, est donnée à : 

Mme Marie-Lise MOREL-CHEVILLET, administratrice des finances publiques adjointe, 
Mme Claire GRIGNON, Inspectrice, 

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2 : Délégation spéciale de signature et de validation dans l’application Chorus est donnée à : 

Mme Ouafa SLIM, contrôleur principal, responsable de pôle, 

Mme Patricia RONZON, contrôleur, suppléante au responsable de pôle,

Mme Catherine GAMBA, contrôleur, responsable de pôle,

Mme Kelly DROUARD LEMETTAIS, contrôleur, suppléante au responsable de pôle

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de pôle ou du suppléant, délégation spéciale de
signature et de validation dans l’application Chorus est donnée à : 

Mme Christine CASTELAIN, contrôleur

Mme Stéphanie FERRIER, contrôleur

Mme Ouarda MEKIDECHE, contrôleur principal

M Loïc PHILIPPON, contrôleur

Article 4 : l’arrêté du 11 septembre 2020 est abrogé.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

Lyon, le 07 octobre 2020 

L’Administrateur des finances publiques
Directeur adjoint du pôle pilotage et ressources

Gilles ROUGON
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Entreprises de Caluire

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_SIECALUIRE_2020_10_01_164

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Caluire

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme LACOUR Sylvie, adjointe au responsable du service des

impôts des entreprises de Caluire, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements

sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA et de crédit d'impôt, dans la

limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à  200 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci après :

Michèle QUINTANA Pascal AUBERT

2°)  dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Corinne BEAUNE Céline MARECHAL Laure ROUVIERE

Aurore DUBOIS Marie MARTINET Alain SCHUSSLER

Virginie FAUDON Jacques PITTELOUD Ronan THOMAS

Sandra FAURE Harold POMPIERE Eric THEVENON

Jacques HENARD Stéphane REBERGUE

Nelly MAGNIN Emilie ROBIN

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

Ingrid GEORGEOT Caroline KARMANN

Hélène HAAN Sophie MARECHAL

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de  paiement,  dans  les  limites  de  durée  et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

Michèle QUINTANA

Pascal AUBERT

Corinne BEAUNE

Aurore DUBOIS

Virginie FAUDON

Sandra FAURE

Albin FAURE

Jacques HENARD

Nelly MAGNIN

Céline MARECHAL

Marie MARTINET

Jacques PITTELOUD

Harold POMPIERE

Stéphane REBERGUE

Emilie ROBIN

Laure ROUVIERE

Alain SCHUSSLER

Ronan THOMAS

Eric THEVENON

Ingrid GEORGEOT

Hélène HAAN

Caroline KARMANN

Sophie MARECHAL

Inspecteur

Inspecteur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur Principal

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur Principa

Contrôleur

Contrôleur Principal

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur Principal

Contrôleur

Contrôleur

Agent

Agent

Agent

Agent

15 000

15 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

10 000

2 000

2 000

2 000

2 000

18 mois

18 mois

12 mois

-

-

-

-

-

-

12 mois

-

12 mois

-

-

-

-

-

-

-

6 mois

6 mois

-

-

100 000 €

100 000 €

  50 000 €

  50 000 €

  50 000 €

  

 25 000 €

25 000 €

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A  Caluire, le 01 octobre 2020
Le Chef de service comptable 

Responsable de service des impôts des entreprises de
Caluire

Noëlle SCARAFIA

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2020-10-01-008 - DRFIP69_SIECALUIRE_2020_10_01_164 105



84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques

d'Auvergne-Rhône-Alpes

69-2020-10-01-009

DRFIP69_TRESOSPLCENTRESHOSPITALIERSSPECI

ALISES_2020_10_01_123
DELEGATION DE SIGNATURE 

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2020-10-01-009 -
DRFIP69_TRESOSPLCENTRESHOSPITALIERSSPECIALISES_2020_10_01_123 106



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Trésorerie  Centres Hospitaliers spécialisés

Délégation de signature
DRFiP69_TRESOCENTRESHOSPITALIERSSPECIALISES_2020_10_01_123

Je soussignée, Béatrice Poisson, Trésorière du CFP Centres hospitaliers spécialisés déclare :

Article 1  er    : Délégation générale à compter du 1er Octobre 2020:

Constituer  pour mandataire  spécial  et  général M.Marc CESARI,  inspecteur des Finances
Publiques

– Lui donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour et en son nom, la Trésorerie
des Centres Hospiltaliers Spécialisés
– D’opérer  les  recettes  et  les  dépenses  relatives  à  tous  les  services,  sans
exception ;
– D’agir en justice ;
– De  recevoir  et  de  payer  toutes  les  sommes  qui  sont  ou  pourraient  être
légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée ;
– D’exercer toutes poursuites ;
– D’acquitter  tous  mandats  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittance  et  pièces
justificatives prescrites par les règlements ;
-  De  donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées
demandées par l’administration, suppléer le Trésorier du CH Le Vinatier  et signer
seul ou concurremment avec lui, tous les actes relatifs à sa gestion et aux affaires
qui s’y rattachent ;

Fait à Bron , le  1er Octobre 2020

Signature du mandataire                    Signature du mandant

Marc CESARI Béatrice POISSON
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Article 2 : Délégations spéciales à compter du 1er Octobre 2020:

En cas d’empêchement du Trésorier ou de son adjoint mandataire général,et en cas d'urgence,
les personnes désignées ci-dessous reçoivent pouvoir  de signer toutes correspondances et
tous documents relatifs aux affaires du service :

Isabelle GAUTREAU, Contrôleur des Finances Publiques

Fait à Bron, le 1er Octobre 2020

Signature des mandataires Signature du mandant

Isabelle GAUTREAU          Béatrice POISSON
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Trésorerie  Chazay d’Azergue

Délégation de signature
DRFiP69_TRESOSPLCHAZAYDAZERGUES_2020_09_01_166

Je soussigné(e), Pierre BISSON, Trésorier du Centre des finances publiques de CHAZAY D'AZERGUES
déclare :

Article 1  er    : Délégation générale, à compter du 1er septembre 2020

Constituer pour mandataire spécial et général :

- Solange NAVARRO, Inspectrice des Finances Publiques

- Lui donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour et en mon nom, le centre des finances
publiques de CHAZAY D'AZERGUES ;

- D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
- D’agir en justice ;
- De recevoir et de payer toutes les sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à

quelque titre que ce soit,  par tous débiteurs ou créanciers des divers services dont la
gestion m'est confiée ;

- D’exercer toutes poursuites ;
- D’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittance et pièces justificatives

prescrites par les règlements ;
- De donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées demandées par

l’administration.

Fait à CHAZAY D'AZERGUES , le 1er  septembre 2020

                   Signature du mandataire Signature du mandant

                    Solange NAVARRO                                                Pierre BISSON                    
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Article 2 : Délégations spéciales :

Les personnes désignées ci-dessous reçoivent pouvoir de signer toutes correspondances et tous
documents relatifs aux affaires de leur service, et en particulier : 

- octroi de délais de paiement 
- actes de poursuites (relances, mises en demeure, oppositions et saisies mobilières) et non valeurs 
- déclarations de créances aux mandataires judiciaires et à la commission surendettement
- toutes opérations courantes relatives au compte Banque de France :  remises de chèque, rejets
d'opérations, etc.
- lettres de rejet de mandats
- excédents de versement et ordres de paiement comptables ;
- au guichet, quittances remises contre encaissements en numéraire.

Fait à CHAZAY D'AZERGUES,    le 1er septembre 2020

                  Signature du mandataire                Signature du mandant

                      Cécile CURCIO                                                                                                       Pierre BISSON             

                         

                  Signature du mandataire                                                                                     Signature du mandant

                                        Sabine JAGER                                                          Pierre BISSON

                       

                  Signature du mandataire                                                                                     Signature du mandant

                                       Véronique POYET                                                                       Pierre BISSON

                       

                   Signature du mandataire                                                                                     Signature du mandant

                                       Agnès GOYOT                                                                                               Pierre BISSON

                     Signature du mandataire                                                                                     Signature du mandant

                                       Jessica GAUDET                                                                       Pierre BISSON
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106 rue Pierre Corneille-69003 Lyon 
Tél. : 04.72.61.61.61 
Mél. prefecture@rhone.pref.gouv.fr 
Site www.rhone.gouv.fr 

 

 

ARRÊTÉ N°                            
PORTANT SUR LE PRIX DE LA JOURNEE 2020 CONCERNANT LE CENTRE 

ÉDUCATIF FERMÉ La MAZILLE  RELEVANT DU SECTEUR ASSOCIATIF 
HABILITE JUSTICE POUR LE DEPARTEMENT DU RHÔNE 

 
Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.314-1 à L.314-9, 
R.314-106 à R.314-110 et R.314-125 à R.314-132 ;  

 
VU l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; et notamment l’article 

33 ;  
 
VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des 

frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 
 
VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 relatif à l'habilitation des personnes physiques, 

établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie 
habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les concernant ; 

 
VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
 
VU le décret le décret du Président de la République du 24 octobre 2018 portant nomination de 

Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;  

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 25 mai 2010 portant autorisation de création de l’établissement 

dénommé CENTRE ÉDUCATIF FERMÉ F La Mazille G, implanté au lieu-dit F Gromellon G à Saint Jean 
La Buissière 69550 et géré par l’Association Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence 
(SLEA) ; 

  
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 juin 2010 portant renouvellement d’habilitation du CENTRE 

ÉDUCATIF FERMÉ F La Mazille G, au titre du décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à 
l’habilitation des personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés 
auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les 
concernant ; 

 

Direction Interrégionale de la 
Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Centre Est 
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Site www.rhone.gouv.fr 

VU la circulaire du 15 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire 2020 des établissements et 
services concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

 
VU le courrier transmis le 31 octobre 2019 et par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 

CENTRE ÉDUCATIF FERMÉ La Mazille a adressé ses propositions budgétaires et ses annexes pour 
l'exercice 2020 ; 

 
VU les rapports de tarification adressés à l'association le 11 juin 2020 et le 11 septembre 2020 ;  
 
SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 
SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
CENTRE ÉDUCATIF FERMÉ F La Mazille G, implanté au lieu-dit F Gromellon G à Saint Jean La 
Buissière 69550 et géré par l’Association Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence 
(SLEA) sont autorisées comme suit : 

 
 

Groupes fonctionnels 
Montants en 

Euros 
Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 

Dépenses afférentes à 
l’exploitation courante 

188 100 ,00 € 

1 882 575,25 € 

Groupe II : 

Dépenses afférentes au personnel  
1 234 743,00 € 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 
402 122,07 € 

Reprise résultat Reprise du résultat déficitaire 2018 57 610,18 € 

Recettes 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
1 870 555,25 € 

1 882 575,25 € 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à 
l’exploitation 

0,00 € 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non 
encaissables 

12 020,00 € 

 
Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, le prix de journée moyen par jeune est fixé à 502,43 € 

à compter du 1er janvier 2020.  
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Article 3 : Le prix de journée moyen 2020 (502,43 €), continuera d’être applicable à compter 
du 1er janvier 2021 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2021 des prestations du 
centre éducatif fermé. 

 
 
Article 4 : En application de l’article R. 351-15 du Code de l’Action Sociale et des Familles, les 

recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de Lyon, 184, rue Duguesclin, Lyon 
3ème dans le délai d’un mois à compter de la date de publication de la décision attaquée ou, à 
l’égard des personnes et organismes auxquels elle est notifiée, à compter de la date de 
notification. 

 
 
Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

Rhône. 
 
 

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur interrégional de la protection 
judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

 
 

Fait à Lyon, le 08/10/2020 
 
 

P/Le Préfet  
 

Signé 
 

Cécile DINDAR 
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ARRETE PREFECTORAL N°                                    EN DATE DU  
PORTANT SUR LE PRIX DE LA JOURNEE 2020 CONCERNANT LE CENTRE EDUCATIF 

RENFORCE LA BATIE RELEVANT DU SECTEUR ASSOCIATIF HABILITE JUSTICE POUR LE 
DEPARTEMENT DU RHONE  

 

 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, R314-106 
à R314-110 et R314-125 à R314-132 

 
VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée 
 
VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 

d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants 
 
VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, 

établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie 
habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures les concernant 

 
VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions 

des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse 
 
VU le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services 

accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l'autorité judiciaire 
 
VU L’arrêté préfectoral en date du 26 Octobre 2016 portant autorisation de création de l’établissement 

dénommé Centre Educatif Renforcé 7 La Bâtie :, implanté 102, chemin de la Bâtie – SAINT LAURENT 
DE CHAMOUSSET 69 930 et géré par la Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA). 

 
VU L’arrêté préfectoral en date du 18 mai 2010 portant habilitation le Centre Educatif Renforcé 7 La 

Bâtie :, au titre du décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l’habilitation des personnes 
physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l’autorité judiciaire 
confie habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les concernant. 

 
VU la circulaire du 15 juillet 2020 relative à la compagne budgétaire 2020 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse 
 

Direction Interrégionale de la 
Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Centre Est 

Direction Interrégionale de la 
Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Centre Est 
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VU le courrier transmis le 30 octobre 2019 et par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
Centre Educatif Renforcé La Bâtie a adressé ses propositions budgétaires et ses annexes pour 
l'exercice 2020 

 
VU le rapport de tarification adressé à l'association le 20 Août 2020 et 01 Octobre 2020. 
 
 
SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Préfet Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de 

la Préfecture du Rhône 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre Educatif Renforcé 
(CER) LA BATIE, sis 102, chemin de la Bâtie 69 930 Saint Laurent de Chamousset géré par l’association Société 
Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence sont autorisées comme suit : 

 
 

 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

129 017,00€ 

761 261,60 € 
 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

491 377,13 € 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

140 867,47 € 

Reprise résultat Reprise du résultat Excédentaire 2018 844,69 € 

761 261.60 € 
Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

738 588,91 €  

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

21 828,00 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 € 

 
 
Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, le prix par jeune moyen est fixé à 448,44 € à compter du 1er 

janvier 2020. 
 
Article 3 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat excédentaire de l’exercice 2018 

: 844,69 €. 
 
Article 4 : Le prix de journée moyen 2020 (448,44€) continuera d’être applicable à compter du 1er janvier 

2021 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2021 des prestations du centre 
éducatif renforcé La Bâtie. 

 
Article 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de Lyon, 184, rue Duguesclin, 
Lyon 3ème dans le délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a 
été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interrégional de la protection judiciaire de 

la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

 
 

Fait à  Lyon , le 
 
 

Le Préfet 
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ARRETE PREFECTORAL N°                                    EN DATE DU  
PORTANT SUR LE PRIX DE LA JOURNEE 2020 CONCERNANT LE CENTRE EDUCATIF 

RENFORCE RICOCHET RELEVANT DU SECTEUR ASSOCIATIF HABILITE JUSTICE POUR LE 
DEPARTEMENT DU RHONE  

 

 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, R314-106 
à R314-110 et R314-125 à R314-132 

 
VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée 
 
VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 

d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants 
 
VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, 

établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie 
habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures les concernant 

 
VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions 

des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse 
 
VU le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services 

accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l'autorité judiciaire 
 
VU L’arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2016 portant autorisation de création de l’établissement 

dénommé Centre Educatif Renforcé 6 Ricochet 7, implanté 102, chemin de la Bâtie – SAINT LAURENT 
DE CHAMOUSSET 69 930  et géré par la Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (SLEA). 

 
VU L’arrêté préfectoral en date du 18 mai 2010 portant habilitation le Centre Educatif Renforcé 

6 Ricochet 7, au titre du décret n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l’habilitation des 
personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l’autorité 
judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution des mesures les concernant. 

 
VU la circulaire du 15 juillet 2020 relative à la compagne budgétaire 2020 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse 
 

Direction Interrégionale de la 
Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Centre Est 

Direction Interrégionale de la 
Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Centre Est 
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VU le courrier transmis le 30 octobre 2019 et par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
Centre Educatif Renforcé Ricochet a adressé ses propositions budgétaires et ses annexes pour 
l'exercice 2020 

 
VU le rapport de tarification adressé à l'association le 20 Août 2020 et 01 Octobre 2020. 
 
 
SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Préfet Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de 

la Préfecture du Rhône 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
Centre Educatif Renforcé (CER) RICOCHET, sis 102, chemin de la Bâtie 69 930 Saint 
Laurent de Chamousset géré par l’association Société Lyonnaise pour l’Enfance et 
l’Adolescence sont autorisées comme suit : 

 
 

 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

129 017,00€ 

758 453,79 € 
 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

491 377,13 € 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

138 059,66 € 

Reprise résultat Reprise du résultat Excédentaire 2018 790,62 € 

758 453,79 € 
Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

735 835 ,17  

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

21 828,00 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

0,00 € 

 
 
Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, le prix par jeune moyen est fixé à 446,77 € à compter du 1er 

janvier 2020. 
 
Article 3 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat excédentaire de l’exercice 2018 

: 790,62 €. 
 
Article 4 : Le prix de journée moyen 2020 (446,77 €) continuera d’être applicable à compter du 1er janvier 

2021 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2021 des prestations du centre 
éducatif renforcé Ricochet. 

 
Article 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de Lyon, 184, rue Duguesclin, 
Lyon 3ème dans le délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a 
été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interrégional de la protection judiciaire de 

la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

 
 

Fait à  Lyon , le 
 
 

Le Préfet 
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ARRETE PREFECTORAL N°                                       EN DATE DU  
PORTANT SUR LE PRIX DE LA JOURNEE 2020 CONCERNANT LE SERVICE D’INVESTIGATION 
EDUCATIVE (SIE) DU RHONE RELEVANT DU SECTEUR ASSOCIATIF HABILITE JUSTICE POUR 

LE DEPARTEMENT DU RHONE 

 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, 

R314-106 à R314-110 et R314-125 à R314-132 
 

VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée 
 

VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 

des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants 
 

VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes 

physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité 

judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures les concernant 
 

VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse 
 

VU le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et 

services accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par 

l'autorité judiciaire 
  

VU l'arrêté préfectoral du 06 janvier 2012 autorisant la création du Service d'Investigation 

Educative (SIE), domicilié 16, rue Nicolaï - 69007 LYON, et géré par l'Association 

Départementale de la Sauvegarde de l'Enfance et l'Adolescence du Rhône 
 

VU l'arrêté préfectoral du 24 août 2012 portant habilitation du Service d'Investigation 

Educative (SIE) Rhône au titre du décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à 

l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou 

privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution des 

mesures les concernant 
 

VU la circulaire du 15 juillet 2020 relative à la compagne budgétaire 2020 des établissements 

et services concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse 
 

VU le courrier transmis le 30 octobre 2019 et par lequel la personne ayant qualité pour 

représenter le Service d'Investigation Educative (SIE) du Rhône a adressé ses propositions 

budgétaires et ses annexes pour l'exercice 2019 

Direction Interrégionale de la 
Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Centre Est 
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VU les rapports de tarifications adressés à l'association les 15 Mai 2020 et 10 Septembre 2020 

 

SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Préfet Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des 

chances de la Préfecture du Rhône 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 

Service d'Investigation Educative (SIE) Rhône, sis 16, rue Nicolaï - 69007 LYON, géré par 

l’association l'Association Départementale de la Sauvegarde de l'Enfance et 

l'Adolescence du Rhône sont autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels 

Montants en 
Euros 

Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 

Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 

49 000,00 

1 382 355,18 

 

Groupe II : 

Dépenses afférentes au personnel  
1 179 969,56 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 
  153 385,62 

Reprise résultat 
Reprise de résultat excédentaire 

antérieur 4 347,58 

1 382 355,18 

Recettes 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
1 360 317,60 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à 

l’exploitation 

      17 690,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non 

encaissables 

    0,00 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, le prix par jeune moyen est fixé à 2 500,58 € à 

compter du 1er janvier 2020. 
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Article 3 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat antérieur 

excédentaire de 4 347,58 €. 

 

Article 4 : Le prix de journée moyen 2020 (2 500,58 €) continuera d’être applicable à compter 

du 1er janvier 2021 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2021 des 

prestations du Service d'Investigation Educative (SIE). 

 

Article 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de 

Lyon, 184, rue Duguesclin, Lyon 3ème dans le délai de un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

Rhône. 

 

Article 8 : Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances et 

le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont 

chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Lyon 

Le 

 

 

 

LE PREFET 
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ARRETE PREFECTORAL N°                                       EN DATE DU  
PORTANT SUR LE PRIX DE LA JOURNEE 2020 CONCERNANT LE SERVICE D’INVESTIGATION 

EDUCATIVE � SIE TJ LYON � RELEVANT DU SECTEUR ASSOCIATIF HABILITE JUSTICE POUR LE 
DEPARTEMENT DU RHONE 

 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, 

R314-106 à R314-110 et R314-125 à R314-132 ; 
 

VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée ; 
 

VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 

des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 
 

VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes 

physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité 

judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution des mesures les concernant ; 
 

VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux 

attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
 

VU le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et 

services accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par 

l'autorité judiciaire ; 
  

VU l'arrêté préfectoral du 3 mars 2020 autorisant la création du Service d'Investigation 

Educative (SIE) dénommé : SIE TJ Lyon< dans le département du Rhône géré par 

l'association Prado Rhône-Alpes ; 
 

VU la circulaire du 15 juillet 2020 relative à la compagne budgétaire 2020 des établissements et 

services concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 
 

VU le courriel transmis le 10 septembre 2020 et par lequel la personne ayant qualité pour 

représenter le Service d'Investigation Educative (SIE) du Rhône a adressé ses propositions 

budgétaires et ses annexes pour l'exercice 2020 
 

VU les rapports de tarifications adressés à l'association les 18 septembre et 5 octobre 2020 

 
 

 

Direction Interrégionale de la 
Protection Judiciaire de la 
Jeunesse Centre Est 
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SUR RAPPORT de la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse 

Centre-Est 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Préfet Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des 

chances de la Préfecture du Rhône 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 

Service d'Investigation Educative : SIE TJ Lyon< géré par l’association Prado Rhône-

Alpes sont autorisées comme suit : 

 

 
Groupes fonctionnels 

Montants en 
Euros 

Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 

Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 

6 601,00 

186 475,00 

 

Groupe II : 

Dépenses afférentes au personnel  
143 985,56 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 
  35 889,00 

Reprise résultat 
Reprise de résultat excédentaire 

antérieur 0,00 

186 475,00 

Recettes 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
175 321,00 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à 

l’exploitation 

      0,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non 

encaissables 

11 154,00 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, le prix par jeune moyen est fixé à 2 435,01 € à 

compter du 1er octobre 2020. 

 

Article 3 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat antérieur 

excédentaire de 0,00 €. 
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Article 4 : Le prix de journée moyen 2020 (2 435,01 €) continuera d’être applicable à compter 

du 1er janvier 2021 jusqu’à la date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2021 des 

prestations du Service d'Investigation Educative (SIE). 

 

Article 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de 

Lyon, 184, rue Duguesclin, Lyon 3ème dans le délai de un mois à compter de sa 

notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

Rhône. 

 

Article 8 : Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances et 

la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont 

chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Lyon 

Le  8 octobre 2020 

 

signé 

 

LE PREFET 
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